
www.apedaf.be

Depuis 1985, l’APEDAF accompagne les enfants sourds/malentendants en 
enseignement ordinaire, de la maternelle au secondaire, en Wallonie et à Bruxelles.

Nos aides pédagogiques 
spécialisées s’adaptent aux besoins 

de chaque élève en concertation 
avec les parents et l’école.

LE SERVICE D’AIDE PÉDAGOGIQUE

LE SERVICE PÉDAGOGIQUE SUR  
LE TERRAIN



E
.R

. 
: 
A

P
E

D
A

F
 a

sb
l 
• 

R
u

e
 E

m
il
e
 F

é
ro

n
 1

5
3

 -
 1

0
6

0
 B

ru
x
e
ll
e
s 

• 
N

° 
d

’e
n

tr
e
p

ri
se

 (
0

4
18

5
2
7
5

8
1)

 •
 R

P
M

 B
ru

x
e
ll
e
s 

• 
in

fo
@

a
p

e
d

a
f.
b

e
 •

 ©
A

P
E

D
A

F
 2

0
2
5

UN ACCOMPAGNEMENT ADAPTÉ

Un soutien sur mesure

• Adaptation aux besoins de l’enfant et aux demandes des parents
• Respect du mode de communication choisi (LSFB, LPC, AKA)

Une approche flexible

• En classe, en individuel à l’école ou à domicile
• Accompagnement spécifique pour les examens

Un travail en réseau

• Collaboration possible avec d’autres services d’accompagnement
•  Concertation entre parents, élèves, enseignants et notre équipe pour 

définir les modalités (nombre d’heures, choix des cours suivis, type d’aide)

NOS MISSIONS

Faciliter la compréhension

• Reformulation orale, lecture labiale
• Aides visuelles, soutien en français oral et écrit
• Traduction et adaptation en langue des signes (LSFB), LPC, AKA

Favoriser l’autonomie

• Méthodes de travail (synthèses, mind mapping…)
• Prises de notes, accompagnement aux examens

Encourager l’intégration

• Sensibilisation des enseignants et élèves
• Aide à la communication et à la confiance en soi
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SUIVEZ NOTRE ACTUALITÉ SUR : 

COMMENT FAIRE UNE DEMANDE ?
• Envoyez-nous un mail à info@apedaf.be
•  Un rendez-vous est fixé pour définir les 

besoins et signer le contrat.

CONTRIBUTION POUR L’ACCÈS  
AU SERVICE
• Devenir membre : 30€/an
•  Contribution forfaitaire : selon le nombre 

d’heures d’accompagnement souhaité
•  Droit de vote : En tant que parents 

membres de l’association, vous êtes 
invités à participer aux assemblées 
générales et aux décisions qui  
concernent l’APEDAF.

AVEC LE 
SOUTIEN DE


